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Objectifs

Au terme de cette formation, les participant.e.s
seront en mesure :
 de connaître le modèle d’actions

concertées Carrefour sécurité en violence
conjugale;

 de connaître les principaux facteurs de
risque homicide.

 de connaître la trajectoire CSVC et les
services offerts.



Le modèle d’évaluation et de gestion collective des risques 
Carrefour sécurité en violence conjugale

Améliorer la sécurité 
des victimes de violence conjugale 

et celle de leurs proches, 
incluant le conjoint‐e ou ex‐conjoint‐e (risque suicidaire) 

Idée maîtresse
Évaluation de la sécurité 
des victimes de violence 

conjugale

Actions 
intersectorielles 

cohérentes et concertées

dans et hors du système judiciaire
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Qu’est-ce qu’un non-événement?

Agression Homicide Suicide

Un « non-événement » est un événement pressenti qui ne survient pas. Cet
événement est pressenti par l’intuition des intervenant.e.s, par leur expérience
personnelle et professionnelle, par leur jugement clinique et par l’évaluation de la
sécurité qu’ils et elles ont réalisée. De plus, les partenaires tentent d’empêcher sa
survenue en travaillant à diminuer les risques pour la sécurité grâce à la mise en
place d’une gestion multipartenariale efficace de ceux-ci et d’actions
intrasectorielles et intersectorielles cohérentes et concertées.



Régions où le CSVC 
est implanté ou en 
implantation

• Mauricie
• Bas‐Saint‐Laurent
• Capitale‐Nationale (Québec‐Métro, 
Portneuf et Charlevoix)

• Chaudière‐Appalaches
• Côte‐Nord
• Centre‐du‐Québec (Arthabaska‐Érable 
et Bécancour‐Nicolet‐Yamaska)

• Estrie



Les 8 étapes de l’homicide conjugal
( Jane Monckton Smith, 2021)

1) L’agresseur a des antécédents de harcèlement et de violence
conjugale.

2) La relation se transforme rapidement en une relation sérieuse
(engagement formel).

3) La relation devient dominée, peu à peu, par le contrôle coercitif,
la victime en prend conscience et tente de s’en dégager;

4) L’agresseur sent qu’il perd son emprise;

5) L’escalade – Une augmentation de l’intensité ou de la fréquence
des tactiques de contrôle du partenaire (harcèlement, menaces
de suicide, agressions, promesses de changement, etc.).

6) L’agresseur change d’état d’esprit en choisissant de passer de la
tentative de contrôler sa conjointe ou ex‐conjointe à celle de la
détruire.

7) L’agresseur peut acheter des armes et chercher des occasions de
se retrouver seul avec la victime (Planification).

8) L’agresseur tue sa partenaire et blesse ou tue peut‐être d’autres
personnes comme les enfants de la victime (Homicide).



SITUATIONS À SURVEILLER

• Fréquence, sévérité et variété des manifestations prononcées ………….…...

• Écart prononcé entre la peur de la victime et la peur des réseaux …………...

• Apprentissages de victimisation importants ………….………………………….

• Rigidité dans les comportements, attitudes et affects de la personne
dominante associés à de la légitimité qui persiste …………………………...…

• Risque de perception de perte de pouvoir chez la personne dominante ….…

• Écart d’intention qui persiste dans le temps …………………………………….

• Non-respect des limites émises …………………………………………………..

• Facteurs aggravants : cruauté envers les animaux, suicide, etc. ……………..

• Isolement de la victime et de la personne dominante ………………………….







Coordonnées

https://csvc.ca/

administration@csvc.ca


